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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0010 du 15 ja nvier 2015 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame CUVELI ER Géraldine 

 
Article 1er : L'habilitation sanitaire provisoire, prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribué pour une durée d’un an à Madame CUVELIER Géraldine, docteur vétérinaire, 
administrativement domiciliée à la SEL DU BUISSON - Buisson des Caves - 89240 VILLEFARGEAU. 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire provisoire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire 
sanitaire, de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses 
obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
Article 3 : Madame CUVELIER Géraldine s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame CUVELIER Géraldine pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire provisoire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et 
de la pêche maritime.  
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la date de notification. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et 
Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 
 

ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0035 du 4 fév rier 2015 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame SIVIGN ON Anne-Laure 

 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame SIVIGNON Anne-Laure, docteur vétérinaire, 
administrativement domiciliée à la Clinique Vétérinaire du Docteur SIVIGNON - CC Le Rami - 16 Rue de la 
Croix Bersan - 89290 CHAMPS SUR YONNE. 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, 
de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses 
obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
Article 3 : Madame SIVIGNON Anne-Laure s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame SIVIGNON Anne-Laure pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime.  
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la date de notification. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et 
Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 
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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0036 du 4 fév rier 2015 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame BERAUD  Elise 

 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué du 02-01-2015 au 15-04-2015 à Madame BERAUD Elise, docteur vétérinaire, administrativement 
domiciliée au sein du Cabinet du Docteur GUENARDEAU 19 faubourg Sommier 89500 VILLENEUVE SUR 
YONNE 
Article 2 : Madame BERAUD Elise s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame BERAUD Elise pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des 
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime.  
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la date de notification. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le Chef du Pôle Santé Protection Animales et 
Environnement 
Marie-Christine WENCEL 
 
 

ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0037 du 4 fév rier 2015 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame HEBERT  Typhaine 

 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué du 01-11-2014 au 31-10-2015 à Madame HEBERT Typhaine, docteur vétérinaire, administrativement 
domiciliée au sein de la SCP Vétérinaires du Loing 15 Place Chataignier 89220 BLENEAU. 
Article 2 : Madame HEBERT Typhaine s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame HEBERT Typhaine pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime.  
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la date de notification. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le Chef du Pôle Santé Protection Animales et 
Environnement 
Marie-Christine WENCEL 
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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0045 du 12 fé vrier 2015 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame LEON R OSSIQUE Cora 

 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué du 15-01-2015 au 30-01-2015 à Madame LEON ROSSIQUE Cora, docteur vétérinaire, 
administrativement domiciliée au sein de la Clinique Vétérinaire de TONNERRE 12 chemin des Jumériaux 
89700 TONNERRE. 
Article 2 : Madame LEON ROSSIQUE Cora s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance 
ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame LEON ROSSIQUE Cora pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime.  
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la date de notification. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le Chef du Pôle Santé Protection Animales et 
Environnement 
Marie-Christine WENCEL 

 
 

ARRETE N° DDCSPP-ECJS-2015-0047 du 12 février 2015  

Portant agrément d’un espace de rencontre  
 

Article 1er : Les espaces de rencontre CITHEA Famille et Professionnel, 5 Place de l’Abbé Deschamps 89000 
AUXERRE et 4 Place Vauban 89200 AVALLON, sont agréés à compter  
de la date de publication du présent arrêté. Ils sont inscrits sur la liste des espaces de rencontre pouvant être 
désignés par une autorité judiciaire. 
Une copie de l’arrêté est transmise aux tribunaux de grande instance dont le siège est situé dans le 
département. 
Article 2 : L’agrément peut être retiré si les conditions prévues à l’article D. 216-4 du code de l’action sociale 
et des familles ne sont plus réunies. La personne gestionnaire de l’espace de rencontre qui ne remplit plus 
les conditions de l’agrément en est informée par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout 
moyen permettant d’établir une date certaine. Elle dispose d’un délai d’un mois pour faire valoir ses 
observations. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la cohésion et de la 
protection des populations 
et par subdélégation 
Le chef de pôle 
Pascal LAGARDE 
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ARRETE N°DDCSPP/ECJS/2015/0052 du 19 février 2015 
portant agrément de groupements sportifs – Associat ion culturelle et sportive jeunesse d’Auxerre  

 
Article 1er : L’association sportive « Association culturelle et sportive jeunesse d’Auxerre » dont le siège social 
est sis « 27 chemin des Béquillys – 89000 Auxerre » est agréée, au titre des groupements sportifs, sous le 
numéro 89 S 487. 
 

Pour le préfet et par délégation,  
Pour le directeur départemental  
Le Chef de Pôle 
Pascal LAGARDE 
 
 

ARRETE N° DDCSPP-PCCE-2015-0058 du 24 février 2015 
Portant agrément de l’ASSOCIATION ETUDES ET CONSOMM ATION CFDT DE L’YONNE 

 
Article 1er :  l’Association dénommée « L’ASSOCIATION ETUDES ET CONSOMMATION CFDT DE 
L’YONNE, ayant son siège social 7 rue MAX QUENTIN  89000 AUXERRE, est agréée pour exercer l’action 
civile dans les conditions prévues par le LIVRE IV, TITRES I et II du Code de la Consommation pour une 
période de cinq ans renouvelable dans les mêmes conditions. 

 
Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0060 du 25 fé vrier 2015 
attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur JAME  Germain 

 
Article 1er  
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué 
pour une durée de cinq ans à Monsieur JAME Germain, docteur vétérinaire, administrativement domicilié à la 
SELARL DES PIEDALLOUES - 85 rue Louis Richard - 89000 AUXERRE. 
Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue 
de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation 
continue prévues à l'article R. 203-12. 
Article 3 
Monsieur JAME Germain s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité 
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural 
et de la pêche maritime. 
Article 4 
Monsieur JAME Germain pourra être appelé par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a été 
désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime.  
Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. 
Article 7 
La secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de le Préfecture de l’Yonne.  

 
 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – UNITE TERRITORIALE DE L’YO NNE 

 
Décision du 20 février 2015 relative à l’intérim de  la section 07 de l’unité de contrôle du départemen t 

de l’Yonne 
 
Article 1 : 
Par dérogation à l’article 1 de la décision du 5 septembre 2014 relative à l’affectation des agents de contrôle 
dans le département de l’Yonne ,l’intérim de la section 07 est assuré : 
pour les entreprises de 50 salariés et plus, par Monsieur Nicolas LADU, inspecteur du travail. 
 Pour les entreprises de moins de 50 salariés par Monsieur Christophe FREPPEL, contrôleur du travail, pour 

une durée de 3 mois. 
Article 2 : 
La présente décision sera publiée au recueil des Actes Administratifs du département de l’Yonne. 
Article3 : 
Le responsable de l’Unité Territoriale de l’Yonne de la de la DIRECCTE Bourgogne est chargé de 
l’application de cette décision, entrant en vigueur le 15 mars 2015. 
 

Le responsable de l’Unité de Contrôle 
de l’Yonne, par subdélégation, 
Florence LAMESA. 

 
 

Récépissé de déclaration N° SAP498954841 du 18 févr ier 2015 de l’organisme de services 
à la personne - ATTIAVE Jérôme 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
territoriale de l'Yonne le 30 janvier 2015 par Monsieur Jérôme ATTIAVE pour l'organisme ATTIAVE Jérôme 
dont le siège social est situé 2 avenue Pierre Larousse 89000 AUXERRE et enregistré sous le N° 
SAP498954841 pour les activités suivantes : 

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Yonne (89) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Yonne (89) 
•   Assistance aux personnes âgées - Yonne (89) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Yonne (89) 
•   Conduite du véhicule personnel - Yonne (89) 
•   Garde-malade, sauf soins - Yonne (89). 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par délégation  
La Directrice Adjointe de l'Unité Territoriale de l'Yonne  
Laurence BONIN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE – délégation  territoriale de l’Yonne 
 

Décision n° DSP 167/2014 du 22 décembre 2014 
approuvant la convention constitutive du  

groupement de coopération sanitaire (GCS) Pharmacie  Centre Yonne 
 

Article 1 :  
La convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire Pharmacie Centre Yonne est approuvée, 
telle qu’annexée au présent arrêté. 
Article 2 : 
Le GCS Pharmacie Centre Yonne est un GCS de moyens et constitue une personne morale de  droit public. 
Article 3 : 
Il est composé des membres ci-après : 

• Le centre hospitalier de Joigny, établissement public de santé, situé 3 quai de l’Hôpital, 89 306 
JOIGNY cedex, enregistré sous le numéro FINESS 89000417 

• L’USSR de la Croix-Rouge française de Migennes, établissement de  santé privé à but non 
lucratif, situé 82 avenue Jean Jaurès 89 400 MIGENNES, enregistré sous le numéro FINESS 
890000250 

• Le Foyer Marc Gentilini de la Croix Rouge française, établissement privé à but non lucratif, situé 
1 rue des Renvers 89 500 VILLENEUVE-SUR-YONNE, enregistré sous le numéro FINESS 
890002813 

• L’hôpital Roland Bonnion, établissement public  de santé, situé 87-89 rue Carnot 89 500 
VILLENEUVE-SUR-YONNE,  enregistré sous le numéro FINESS 890000466 

• Le centre Armançon, établissement privé à but non lucratif, situé 18 bis rue Pierre Sémard 
89 400 MIGENNES, enregistré sous le numéro FINESS 890000300 

• La résidence Joséphine Normand, EHPAD et foyer pour adultes handicapés, établissement 
médico-social, situé 4 rue Marie Noël 89 210 BRIENON-SUR-ARMANCON, enregistré sous le 
numéro FINESS 890972037 

L’adhésion d’un nouveau membre, le retrait et l’exclusion d’un membre donnent lieu à un avenant à la 
convention constitutive. 
Article 4 : 
Le GCS Pharmacie Centre Yonne a pour objet d’exploiter une pharmacie à usage intérieur unique et 
commune aux membres du groupement. A ce titre,  il sollicitera une autorisation de pharmacie à usage 
intérieur  auprès de l’agence régionale de santé de Bourgogne. 
La pharmacie à usage intérieur du GCS Pharmacie Centre Yonne sera dotée des moyens nécessaires pour 
assurer  toutes les missions obligatoires d’une pharmacie à usage intérieur telles que définies à l’article 
R5126-8 du code de la santé publique  
Le GCS Pharmacie Centre Yonne participera également à : 

• toute action d’information sur les médicaments, matériels, produits ou objets ; 
• toute action de promotion et d’évaluation de leur bon usage, y compris la conduite des actions 

menées dans les domaines de la pharmacovigilance et de la matériovigilance ; 
• toute action de sécurisation du médicament et des dispositifs médicaux stériles ; 
• toute action susceptible de concourir à la qualité et à la sécurité des traitements et des soins 

dans les domaines relevant de la compétence pharmaceutique. 
L’ensemble des missions visées par le présent article et la nécessaire prise en compte des risques en 
matière d’identitovigilance conduiront chaque établissement membre du GCS à travailler à une architecture 
informatique commune s’appuyant notamment sur un dossier patient informatique unique et une base 
d’identité des patients unique. 
L’objet du groupement peut être modifié et étendu à d’autres prestations ayant un intérêt pour les membres 
par décision de l’assemblée générale, dans les mêmes conditions que la modification de la présente 
convention constitutive. 
Article 5 : 
Le GCS Pharmacie Centre Yonne a son siège dans les locaux du centre hospitalier de Joigny, 3 quai de 
l’Hôpital, BP 229,  89 306 JOIGNY cedex 
Il pourra être transféré en tout autre lieu du territoire de santé, par décision de l’assemblée générale du 
groupement et avenant à la convention constitutive. 
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Article 6 :  
Le GCS Pharmacie Centre Yonne est constitué pour une durée indéterminée à compter de la date de 
publication de la présente décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne. 
Le GCS est dissous si l’une des conditions prévues à l’article 15 de la convention constitutive vient à être 
constatée. 
Article 7 : 
Chaque année, avant le 30 mars, le groupement de coopération sanitaire transmet au directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne un rapport d’activité comprenant les éléments fixés par l’article 2 
de l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire. 
Article 8 :  
Tout avenant à la convention constitutive du groupement est soumis à l’approbation du directeur général de 
l’ARS. 
Article 9 :  
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne, l’administrateur du GCS Pharmacie 
Centre Yonne ainsi que ses membres sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et de la préfecture du 
département de l’Yonne. Elle sera notifiée au demandeur.  
 

Le directeur  général, 
Christophe LANNELONGUE 
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